
 

 

 

 

 

045 - FICHE DE POSTE 

Conseiller ou Conseillère Pédagogique Départemental(e) chargé(e) de l’EPS 

 

DESCRIPTIF DU 

POSTE 

Le CPD EPS est un conseiller technique de l’IA-DASEN. Il est placé sous la 

responsabilité de l’adjoint à la directrice académique (ADASEN) et exerce son 

activité sous l’autorité fonctionnelle de l’IEN chargée de la mission 

départementale EPS. 

 

 

QUALIFICATION 

REQUISE 

Le candidat est un enseignant du 1er degré, titulaire du CAFIPEMF option 

EPS. Il devra faire état de compétences attestées dans le domaine du cycle 1 

au cycle 3. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CADRE GENERAL DE 

LA MISSION 

 

 

Le CPD a un rôle de personne ressource, tant auprès de l’IA-DASEN, de 

l’ADASEN, de l’IEN chargée de la mission départementale EPS (information, 

conseil, aide à la décision), qu’auprès des acteurs à différents niveaux de mise 

en œuvre (circonscriptions, écoles, partenaires...). 

 

Il exerce les missions suivantes : 

 

• attirer l’attention de l’IA-DASEN sur les questions inhérentes à l’EPS 

dans le département et soumettre des propositions 

• mettre en place, après validation par l’IA-DASEN, la politique 

départementale en EPS et assurer la coordination, en lien avec l’IEN 

chargée de la mission départementale, l’équipe départementale EPS 

• recueillir et/ou produire et diffuser les documents et les informations 

nécessaires aux CPC en charge de l’EPS ainsi qu’organiser les actions 

de formations qui leur sont destinées 

• participer à la définition et contribuer à la mise en œuvre des actions 

de formation inscrites au volet départemental du plan départemental de 

formation 

• accompagner les enseignants dans la mise en œuvre des programmes 

et des APQ (activités physique quotidiennes) 

• participer, avec l’accord de l’IA-DASEN, à des missions ou des 

groupes académiques 

• participer aux jurys d’examen et de concours auxquels il est convoqué. 

• repérer, accompagner, évaluer et valoriser les innovations 

pédagogiques dans le département 

• travailler avec les partenaires (collectivités locales, USEP, fédérations 

…) 

• travailler avec le service SDJES (service départemental, jeunesse, 

engagement, sport) 



 

CONNAISSANCES ET 

COMPETENCES 

MOBILISABLES 

 

 

 

− Maîtriser les compétences de formateurs.  

− Posséder une parfaite connaissance de l’environnement éducatif et 

de l’enseignement de l’EPS dans le 1er degré (cycles 1, 2 et 3). 

− Actualiser régulièrement ses connaissances. 

− Maîtriser l’outil informatique et les plates-formes de formation. 

 

SAVOIR ETRE 

 

− Être capable de travailler en équipe avec un sens permanent de 

l’intérêt du service. 

− Faire preuve de bonnes capacités d’écoute, d’analyse, d’initiative et 

d’organisation. 

− Faire preuve de qualités relationnelles, de diplomatie et de 

disponibilité. 

 

Modalités de 

candidature 

Les candidats adresseront leur candidature, exclusivement par voie numérique, 

à : 

Madame la Directrice académique des services de l’éducation nationale 

ce.candidature41@ac-orleans-tours.fr 

Renseignements par téléphone : au 02.34.03.90.38 

du lundi au vendredi sur le créneau horaire suivant : 14h – 17h30 

 

Renseignements sur 

le poste 

 

Madame Céline Gauteur, Inspectrice de l’Education nationale 

ce.ien41r@ac-orleans-tours.fr ou : 02 38 83 49 50 
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